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Que nous apprennent les événements indésirables graves 
associés aux soins (EIGS) déclarés pour l’année 2022 ? 

Caractéristiques des EIGS déclarés en 2022

La répartition des EIGS par thématique
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56 % des EIGS concernent des patientes 
et patients de plus de 60 ans

11,2 % des EIGS concernent un acte diagnostique,
55,5 % un acte thérapeutique

39 % se déroulent sur une période vulnérable 
(nuit, week-end, jour férié)

Conséquences des EIGS déclarés en 2022

Dans 92 % des cas, une information sur l’EIGS
est délivrée au patient ou à ses proches

22 %
Probable
déficit

fonctionnel
permanent

30 %
Mise en jeu

du pronostic vital

48 %
Décès

52 % des EIGS concernent des situations où la prise 
en charge du patient était urgente (immédiate ou 
relative).

75 % des EIGS surviennent en établissement 
de santé
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